
 

 

 

PREFET DU FINISTERE 
 

 
 
 
 

Demande d’autorisation individuelle de chasse du sanglier pour la 
période du 1er juin au 15 août 2020 

 
 

Société / Association de chasse : ….……………………………………………………….. 

Je soussigné M. …………………………………………………………………………….. 
Adresse : ….………………………………………………………………………………… 
CP-VILLE : ………………………………………………………………………………… 
Téléphone : …………………………………………………………………………………. 
Fax / Mail : …………………………………………………………………………………. 
 
Détenteur du droit de chasse muni d’un permis de chasser, validé pour la campagne en cours. 
 
Sollicite l’autorisation de chasser le sanglier à l’affût ou à l’approche à partir du 1er juin jusqu’au 15 
août 2020, sur les territoires ci-dessous : 
 

COMMUNE LIEU-DIT NATURE DE LA 
CULTURE 

REFERENCE 
CADASTRALE 

SUPERFICIE 

     

     

     

     

     

     

 
Le titulaire de cette autorisation pourra, sous sa responsabilité, la déléguer à toute personne titulaire 
d’un permis de chasse valide pour la saison cynégétique en cours cité ci-dessous. Cette personne 
devra être porteuse d’une copie de la présente autorisation. 
 

NOM PRENOM ADRESSE 

   

   

   

   

   

   

   

 

Direction départementale 
des territoires et de la mer 
Service eau biodiversité 
Unité nature forêt 

 N°                    /2020 



 

 

Je m’engage : 

a) à respecter les modalités fixées, pour cette chasse anticipée dans l’arrêté préfectoral général 
applicable. 

b) à respecter l’obligation de déclaration auprès de la fédération départementale des chasseurs du 
Finistère dans les 72h en indiquant la date, la commune, le lieu, le sexe et le poids de chaque 
animal prélevé. La transmission de l’information doit s’opérer soit par voie électronique (e-mail 
ou par saisie en ligne sur l’espace adhérent FDC) soit par voie postale. Pour chaque prélèvement 
de sanglier effectué en période de chasse (du 1er juin 2020 au 31 mars 2021) cette disposition de 
déclaration auprès de la FDC est obligatoire.  

c) à remplir le compte rendu annexé à la demande d’autorisation de chasse du sanglier et à le 
retourner avant le 15 septembre 2020 à la DDTM  Service Eau Biodiversité 2 Boulevard du 
Finistère CS 96018 29325 QUIMPER CEDEX par courrier ou par mail : 
isabelle.bonnin@finistere.gouv.fr) 
 

 
Fait à ………………………... le ………………………… Signature : 
 
 
 

Avis Fédération Départementale des Chasseurs 

                                                       Favorable                 Défavorable 
 
Date : 
 
Signature : 
 

 
 

Autorisation individuelle de tir du sanglier à l’affût ou à l’approche, du 1er juin au 15 août 2020 
N°                     délivrée par la DDTM du Finistère. 
 
Fait à Quimper, le                                                                     Pour le Préfet et par délégation 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

COMPTE RENDU DE RESULTAT 
(à retourner obligatoirement avant le 15 septembre 2020 à la DDTM  Service Eau Biodiversité 

 2 Boulevard du Finistère CS 96018 29325 QUIMPER CEDEX par courrier ou par mail : 
isabelle.bonnin@finistere.gouv.fr) 

Jours de chasse Nombre de sangliers tués Lieux Observations 
(caractéristiques des 

animaux) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

 
 
 
        Signature : 
 
 

 
 

 


